
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Lundi 11 avril 2011 
 
Déplacements 

 
A VELO, (RE)DECOUVREZ L’AGGLO ! 

 
 

 

 
Depuis 2005, l’AgglO vous propose une édition annuelle de 
la carte des itinéraires cyclables de l’agglomération 
orléanaise, afin de favoriser et de faciliter l’usage du vélo 
pour vos déplacements quotidiens, mais aussi pour vos 
loisirs. 
 
L’édition 2011 est désormais disponible !  
Chacun peut se la procurer gratuitement dans les 22 
communes de l’AgglO et dans les mairies de proximité, à 
l’accueil de l’AgglO mais aussi auprès de l’Agence 
d’Urbanisme de l’Agglomération Orléanaise, à l’Office du 
Tourisme d’Orléans, au Comité Départemental du Tourisme…  

 
La liste exhaustive des points de distribution est consultable sur www.agglo-orleans.fr. 
 
La carte vélo recense la totalité des aménagements cyclables mis en place par l’AgglO et propose 
également des conseils et des précautions à l’usage des cyclistes, ainsi qu’un rappel des consignes de 
sécurité routière. 
 

Au programme :  
 
 - 375 km de voies cyclables 
 - 350 vélo’+ sur 33 stations, 24h/24, 7j/7 
 - 19 parcs à vélos sécurisés 
 - plus de 1450 arceaux vélos ! 

 Une idée de balade :  
 
Traversez la forêt d’Orléans en vélo au 
départ de 5 communes différentes pour 
un parcours agréable et boisé d’une 
longueur de 9km. 
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